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1. Contexte 
 
Les plus récentes données de l’Enquête sur les logements locatifs réalisée en octobre 2022 
par la Société canadienne d’hypothèques et de logement confirment que l’offre de logements 
demeure à des niveaux bas dans de nombreuses municipalités au Québec sous l’effet d’une 
forte demande, notamment en ce qui concerne l’accès à des logements à un coût abordable. 
En effet, parmi les six grandes régions métropolitaines de recensement, quatre présentent 
des taux d’inoccupation inférieurs à 1 %. Seules les régions métropolitaines de recensement 
de Montréal (2 %) et de Québec (1,5 %) présentent un taux légèrement supérieur. 
Également, la majorité des autres centres urbains ont des taux d’inoccupation sous la barre 
de 1 %. Cette pénurie de logements est propice à des situations de reprise de logement et 
d’éviction qui touchent particulièrement les ménages les plus vulnérables. 
 
 
2. Raison d’être de l’intervention 
 
Le présent mémoire propose des mesures législatives visant à préserver un équilibre des 
rapports entre les locateurs et les locataires, à répondre à certaines demandes récurrentes 
en matière d’habitation et à atténuer certains effets indésirables induits actuellement par le 
marché locatif. Ces mesures touchent notamment le Code civil du Québec, la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec (LSHQ) et la Loi sur le Tribunal administratif 
du logement (LTAL). Elles concernent les objets suivants : 
 

• les reprises de logement et les évictions; 

• les augmentations de loyer liées à la clause F du formulaire de bail; 

• les cessions de bail; 

• le fonctionnement du Tribunal administratif du logement (TAL); 

• le parc de logements sociaux, communautaires et abordables; 

• le domaine de la copropriété. 
 
2.1. Reprises de logement, évictions et augmentations de loyer liées à la clause F 

du formulaire de bail 
 
Depuis quelques années, les médias font état d’augmentations déraisonnables de loyers 
dans des immeubles nouvellement bâtis ou dont l’utilisation à des fins locatives résulte d’un 
changement d’affectation récent. Ils ont également mis en lumière certaines pratiques 
abusives d’éviction associées à la reprise de logement ou à la réalisation de travaux de 
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rénovation, pratiques communément appelées réno-évictions. Plusieurs organismes et 
regroupements de locataires dénoncent ces pratiques et réclament un contrôle plus sévère 
des évictions. 
 
Il apparaît nécessaire d’offrir une meilleure protection aux locataires et, conséquemment, 
de resserrer les règles afin d’éviter les augmentations déraisonnables de loyer, de dissuader 
les reprises et les évictions abusives et de faciliter la preuve relative à une demande en 
dommages pour les reprises ou les évictions. 
 
2.2. Cession de bail 
 
Les associations de locateurs demandent la possibilité de mettre fin à un bail à la réception 
d’un avis de cession de bail de la part d’un locataire. Celles-ci déplorent qu’à défaut d’un motif 
sérieux lui permettant de refuser la cession, le locateur se voit imposer un nouveau locataire 
et ne peut réaliser les travaux requis avant la nouvelle location. En leur permettant de mettre 
fin au bail, ces associations souhaitent que les locateurs puissent procéder eux-mêmes à 
une nouvelle location de sorte qu’ils aient la marge de manœuvre nécessaire à cet égard. 
 
2.3. Fonctionnement du TAL 
 
Le TAL détient une compétence exclusive pour entendre toutes les demandes relatives au 
bail d’un logement. Or, l’efficacité de son intervention ainsi que son accessibilité pour les 
locataires et les locateurs pourraient être accrues en modifiant certaines dispositions 
législatives actuellement prévues à la LTAL. Plusieurs améliorations ont déjà été introduites 
par la Loi visant principalement l’encadrement des inspections en bâtiment et de la 
copropriété divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du logement et 
l’amélioration de ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi sur la Société d’habitation 
du Québec et diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal. Il est 
toutefois opportun de poursuivre ces avancées. 
 
2.4. Parc de logements sociaux, communautaires et abordables 
 
Bien que les mises en chantier aient atteint des niveaux records au cours des dernières 
années, l’offre de logements peine à répondre à l’accroissement de la demande, créant 
ainsi une pression à l’augmentation des loyers sur le marché locatif et contribuant à une 
détérioration de l’abordabilité des logements. Dans ce contexte, la préservation et 
l’accroissement du parc de logements sociaux, communautaires et abordables s’avèrent 
cruciaux pour répondre notamment aux besoins des clientèles pour lesquelles il peut être 
complexe de se loger autrement que dans ce type de parc de logements. 
 
Afin de contribuer à l’atteinte de cet objectif, la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
principalement en matière d’habitation introduit déjà plusieurs mesures visant notamment à 
rendre obligatoire l’obtention d’une autorisation préalable de la ministre responsable de 
l’Habitation avant la vente de tout immeuble appartenant à un organisme sans but 
lucratif (OSBL) ou à une coopérative en habitation dont l’affectation est sociale ou 
communautaire, financé par des fonds publics. Les mesures proposées dans le présent 
projet de loi s’inscrivent en continuité avec celles introduites par cette loi. 
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De plus, la LSHQ prévoit différentes dispositions visant à encadrer la gestion du parc de 
logements sociaux, communautaires et abordables réalisés dans le cadre des programmes 
de la SHQ. Ainsi, la ministre responsable de l’Habitation peut nommer des administrateurs 
provisoires pour assurer la gestion de certains organismes d’habitation lorsque des 
manquements graves à la loi, aux responsabilités ou aux obligations des administrateurs et 
des dirigeants de l’organisme sont constatés. Afin d’en assurer un meilleur suivi, certaines 
modifications et clarifications devraient être apportées à la LSHQ. 
 
2.5. Domaine de la copropriété 
 
L’article 40 de la Loi visant principalement l’encadrement des inspections en bâtiment et de 
la copropriété divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du logement et 
l’amélioration de ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi sur la Société d’habitation 
du Québec et diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal aurait , 
sans intervention législative, des effets non-désirés sur l’encadrement des copropriétés 
divises en ce qui concerne entre autres leur fonds d’autoassurance. 
 
 
3. Objectifs poursuivis 
 
Les modifications proposées visent ainsi à : 
 

• offrir une meilleure protection aux locataires; 

• accorder une latitude aux locateurs dans le choix de locataires lors de cession de 
bail; 

• améliorer l’efficacité de l’intervention du TAL et offrir une meilleure accessibilité à 
la justice; 

• préserver l’habitabilité du parc de logements locatifs; 

• préserver et accroître l’offre de logements sociaux, communautaires et abordables 
et en assurer une meilleure gestion; 

• modifier l’article 40 de la Loi visant principalement l’encadrement des inspections en 
bâtiment et de la copropriété divise, le remplacement de la dénomination de la Régie 
du logement et l’amélioration de ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec et diverses dispositions législatives concernant le 
domaine municipal. 

 
 
4. Proposition 
 
4.1. Offrir une meilleure protection aux locataires 
 
4.1.1. Modifier les modalités liées à l’augmentation du loyer permise en vertu de la clause F 

du formulaire de bail 
 
L’article 1955 du Code civil du Québec prévoit qu’aucun recours en fixation de loyer ne peut 
être entrepris devant le TAL à l’égard d’un logement situé dans un immeuble nouvellement 
bâti ou dont l’utilisation à des fins locatives résulte d’un changement d’affectation récent, 
et ce, dans les cinq années qui suivent la date à laquelle l’immeuble est prêt à être loué. 
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Pour que cette restriction trouve son application, le bail du logement doit en faire mention, 
ce qui constitue la clause F du formulaire de bail. Elle a cependant suscité plusieurs critiques 
à la suite d’augmentations significatives de loyer exigées à des locataires. 
 
Ainsi, pour ces logements, il est proposé que les locateurs soient tenus d’indiquer, lors de 
la signature du bail, le loyer maximal que le locateur pourra exiger dans les cinq années qui 
suivent la date à laquelle l’immeuble est prêt à être loué. Si le locateur omet d’ajouter cette 
précision, l’augmentation du loyer sera sujette à un recours en fixation du loyer. 
 
Cette proposition permet aux locataires d’anticiper les augmentations de leur loyer tout en 
laissant aux locateurs la marge de manœuvre requise pour ajuster les loyers en fonction de 
leurs coûts d’exploitation anticipés. 
 
4.1.2. Arrimer les modalités relatives à la reprise de logement et à l’éviction 
 
Le Code civil du Québec accorde un traitement distinct à la reprise de logement par le 
locateur pour se loger lui-même ou un membre de sa famille et à l’éviction pour une 
subdivision, un agrandissement ou un changement d’affectation d’un logement. 
 
En matière de reprise de logement, le locataire qui ne répond pas à un avis de reprise est 
présumé avoir refusé de quitter le logement. La responsabilité d’introduire le recours devant 
le TAL repose sur le locateur. Celui-ci doit alors démontrer qu’il entend réellement reprendre 
le logement pour la fin mentionnée dans l’avis et qu’il ne s’agit pas d’un prétexte pour 
atteindre d’autres fins. 
 
En matière d’éviction, le locataire qui refuse de quitter le logement a la responsabilité de 
présenter le recours devant le TAL pour s’opposer à l’éviction. Le fardeau de la preuve 
repose alors sur le locateur, qui doit démontrer qu’il entend réellement subdiviser le 
logement, l’agrandir ou en changer l’affectation et que la loi le permet. 
 
La subdivision, l’agrandissement ou le changement d’affectation d’un logement sont des 
projets à vocation économique au bénéfice du locateur alors que la reprise d’un logement 
est essentiellement pour des motifs familiaux. Autant pour la reprise que pour l’éviction, 
les démarches sont entreprises par le locateur. Conséquemment, le locateur qui souhaite 
se prévaloir d’une exception au droit au maintien dans les lieux du locataire devrait assumer 
les frais reliés à celle-ci. 
 
Il est donc proposé de modifier le Code civil du Québec afin d’arrimer les formalités relatives 
à la reprise et à l’éviction. Le locataire qui omet de répondre à un avis d’éviction serait 
présumé avoir refusé de quitter le logement et le locateur devrait, en cas de refus du 
locataire, obtenir l’autorisation du TAL pour réaliser son projet. Lors de l’audience, 
le locateur devrait ainsi démontrer qu’il entend réellement reprendre le logement ou en 
évincer le locataire pour la fin mentionnée dans l’avis, que la loi le permet et qu’il ne s’agit 
pas d’un prétexte pour atteindre d’autres fins. 
 
4.1.3. Préciser l’indemnité accordée au locataire en cas d’éviction 
 
Actuellement, une indemnité est prévue en cas d’éviction et elle représente trois mois de 
loyer et des frais raisonnables de déménagement. Afin d’indemniser plus adéquatement les 
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locataires lors d’une éviction, il est proposé que l’indemnité obligatoire corresponde 
désormais à une somme équivalente à un mois de loyer par année de location continue du 
logement par le locataire, mais d’un minimum de trois mois et d’un maximum de 24 mois, 
sans égard à la durée de location du logement, à laquelle s’ajoutent des frais raisonnables 
de déménagement. 
 
4.1.4. Écarter la présomption de bonne foi du locateur dans le cadre d’un recours 

en dommages-intérêts intenté par un locataire dont le logement a fait l’objet 
d’une reprise ou d’une éviction 

 
Conformément à l’article 1970 du Code civil du Québec, un logement qui a fait l’objet d’une 
reprise ou d’une éviction ne peut être loué ou utilisé pour une fin autre que celle pour laquelle 
le droit a été exercé sans que le TAL l’autorise. Il est cependant proposé de modifier le Code 
civil du Québec afin qu’il revienne au locateur, dans le cadre d’un recours introduit à son 
encontre, de démontrer qu’il a agi avec bonne foi si le logement a été loué ou utilisé pour 
une autre fin que celle pour laquelle le droit à la reprise ou à l’éviction a été exercé. 
Ce renversement du fardeau de preuve se veut dissuasif et il vise à faciliter la procédure de 
demande en dommages pour une reprise ou une éviction lorsqu’un logement a été reloué 
pour une fin autre que celle pour laquelle le droit a été exercé. Ainsi, un locataire pourra 
recouvrer des dommages-intérêts lors d’une reprise de logement ou d’une éviction si le 
locateur utilise le logement pour une autre fin que celle indiquée dans l’avis, à moins qu’il 
ne prouve qu’il était de bonne foi. 
 
4.2. Accorder une latitude aux locateurs dans le choix de leurs locataires lors 

d’une cession de bail 
 
Conformément à l’article 1871 du Code civil du Québec, le locateur ne peut refuser de 
consentir à la cession du bail sans un motif sérieux tels que de mauvais antécédents à titre 
de locataire ou un mauvais dossier de crédit. Lorsqu’il refuse, le locateur est tenu d’indiquer 
au locataire, dans les 15 jours de la réception de l’avis de cession du bail du locataire, 
les motifs de son refus. S’il omet de le faire, il est réputé avoir consenti à la cession du bail. 
 
Afin de permettre davantage de latitude aux locateurs quant à la détermination de leurs 
cocontractants, il est proposé de permettre au locateur de mettre fin au bail à la réception 
d’un avis de cession de bail de son locataire. Le locateur aurait ainsi trois options : accepter 
la cession du bail, refuser la cession du bail pour un motif sérieux ou mettre fin au bail qui 
le lie au locataire. 
 
4.3. Améliorer l’efficacité de l’intervention du TAL et offrir une meilleure accessibilité 

à la justice 
 
4.3.1. Assouplir les règles de représentation devant le TAL 
 
La LTAL prévoit qu’une personne morale ne peut être représentée à l’audience que par 
un administrateur, un dirigeant, un employé à son seul service, ou par un avocat. 
Or, en pratique, de nombreuses entreprises de location confient la gestion de leurs 
immeubles à une compagnie de gestion et mandatent en conséquence un employé de cette 
dernière pour les représenter à l’audience. Cette pratique, bien que fréquente, n’est pas 
permise par la LTAL. 
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Par ailleurs, la LTAL permet à une personne physique d’être représentée par : 
 

• son conjoint; 

• un avocat; 

• un parent ou un allié, si elle ne peut se présenter elle-même pour cause de maladie, 
d’éloignement ou toute autre cause jugée suffisante; 

• un ami à défaut de parent ou d’allié sur le territoire de la municipalité locale. 
 
Ces règles sont plus complexes que celles en vigueur devant les autres tribunaux 
administratifs. 
 
Conditionnellement à la transmission d’un mandat de représentation, la solution proposée 
vise à permettre à une personne physique ou morale d’être représentée par la personne de 
son choix, à l’exception d’un professionnel radié déclaré inhabile à exercer sa profession ou 
dont le droit d’exercer des activités professionnelles a été limité ou suspendu en application 
du Code des professions ou d’une loi professionnelle. Cette règle a pour avantage d’être 
plus simple d’application et s’avère conforme à celles applicables devant le Tribunal 
administratif du travail et la section des affaires sociales du Tribunal administratif du Québec. 
 
4.3.2. Permettre au TAL de rendre des ordonnances d’exécution en nature dont les coûts 

dépassent le plafond de sa compétence monétaire 
 
Le TAL exerce une compétence exclusive à l’égard de toute demande relative à un bail de 
logement lorsque la somme demandée ou la valeur de la chose réclamée ou de l’intérêt du 
demandeur ne dépasse pas 85 000 $ (100 000 $ au 30 juin 2023 conformément aux 
articles 3 et 46 de la Loi visant à améliorer l’efficacité et l’accessibilité de la justice, 
notamment en favorisant la médiation et l’arbitrage et en simplifiant la procédure civile à la 
Cour du Québec, sanctionnée le 15 mars 2023). Or, lorsque le TAL est saisi par exemple 
d’une demande d’ordonnance d’exécution en nature, la valeur de ces travaux peut 
facilement excéder cette limite monétaire. Le TAL est alors contraint de décliner sa 
compétence, le demandeur devant alors exercer un recours plus coûteux et complexe 
devant la Cour supérieure. 
 
Afin d’offrir une meilleure accessibilité à la justice, il est proposé d’habiliter le TAL à rendre 
toute ordonnance d’exécution en nature liée aux obligations des parties, tels des travaux 
à exécuter dont les coûts surpassent le plafond de sa compétence monétaire. 
Cette habilitation s’exercerait concurremment à celle de la Cour supérieure. 
 
4.3.3. Prévoir que la computation du délai permettant de faire appel d’une décision du TAL 

devant la Cour du Québec débute à compter de la connaissance de celle-ci 
 
La LTAL prévoit actuellement que la demande pour permission d’appeler d’une décision 
du TAL doit être produite au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours de la date de la 
décision. Toutefois, deux courants jurisprudentiels s’opposaient jusqu’à tout récemment au 
sein de la Cour du Québec à cet égard, l’un de ceux-ci voulant que le point de départ pour 
la computation du délai d’appel soit plutôt la date de la connaissance de la décision du TAL. 
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La Cour supérieure a tranché en faveur de ce courant le 8 mars 2023 dans l’affaire 
Cayer-Boucher c. Cour du Québec (2023 QCCS 744). 
 
À la lumière de cette décision, il est proposé de modifier l’article 92 de la LTAL afin de prévoir 
que le point de départ du délai d’appel d’une décision du TAL soit la date de connaissance 
de celle-ci et non à compter de celle où elle est rendue. 
 
4.3.4. Prévoir expressément la possibilité, pour un membre du TAL, de soulever d’office 

la prescription d’une demande qui lui est soumise 
 
Conformément à la LTAL, les membres et les greffiers spéciaux du TAL doivent apporter à 
chacune des parties un secours équitable et impartial de façon à faire apparaître le droit et 
à en assurer la sanction. Or, la majeure partie des justiciables se représentent seuls devant 
le TAL et ils ne connaissent pas tous les moyens de droit mis à leur disposition. 
 
Il est donc proposé de modifier la LTAL afin d’y prévoir expressément la possibilité de 
soulever d’office la prescription d’une demande, à l’instar de ce que prévoit le Code de 
procédure civile en matière recouvrement de petites créances. Cette mesure s’inscrit dans 
le cadre du devoir de secours équitable confié aux membres et aux greffiers spéciaux 
du TAL. 
 
4.3.5. Permettre la nomination de vice-présidents selon les besoins du TAL et la désignation 

de membres coordonnateurs par le président 
 
L’article 9.1 de la LTAL prévoit la nomination de deux vice-présidents. À l’instar des autres 
tribunaux administratifs, la ministre responsable de la LTAL devrait avoir l’opportunité de 
nommer le nombre de vice-présidents qu’il juge nécessaire sans être lié par un nombre 
minimal ou maximal. 
 
L’importante majoration du nombre de membres du TAL au cours des dernières années a 
alourdi la charge de travail reliée à la répartition et à la coordination du travail des membres. 
Il apparaît nécessaire de donner au président du TAL la possibilité de désigner, parmi ses 
membres, des coordonnateurs afin d’assurer une répartition et une coordination du travail 
plus agile et efficiente ainsi qu’une meilleure représentativité des particularités régionales. 
 
Il est proposé de modifier la LTAL afin de permettre la nomination de vice-présidents sans 
limite au nombre ainsi que la désignation de membres coordonnateurs par le président 
du TAL. 
  



 
 

 

8 

4.4. Préserver et accroître l’offre de logements sociaux, communautaires 
et abordables et en assurer une meilleure gestion 

 
4.4.1. Permettre à un OH ou à une municipalité, avec l’accord de la SHQ, d’utiliser le prix 

de vente d’une habitation à loyer modique (HLM) pour rénover ou reconstruire 
un HLM ou réaliser un nouveau projet de logements abordables 

 
La LSHQ prévoit que toute municipalité ou tout OH qui aliène un immeuble doit rembourser 
les emprunts contractés pour réaliser un programme d’habitation ou pour acquérir un 
immeuble, de même que les subventions reçues pour assumer le coût d’exploitation de 
l’immeuble. 
 
Il est proposé de modifier la LSHQ afin de permettre à un OH ou à une municipalité, avec 
l’autorisation de la SHQ, d’utiliser le prix de vente d’une habitation à loyer modique publique, 
afin de rénover ou de reconstruire un HLM dont il est propriétaire ou de réaliser un nouveau 
projet de logements abordables. 
 
4.4.2. Permettre à la SHQ d’offrir des services et de charger divers honoraires, tarifs ou 

frais 
 
La SHQ peut actuellement offrir son expertise afin de faciliter la réalisation de projets, 
d’activités ou d’opérations liés à ses objets. Elle ne peut cependant pas offrir des services 
ou charger divers honoraires, tarifs ou frais à l’égard d’une demande faite en vertu de la 
LSHQ ou de toute expertise ou service qu’elle offre.  
 
Il est donc proposé de modifier la LSHQ afin d’y introduire la possibilité pour la SHQ d’offrir 
des services, en plus de son expertise, dans un objectif d’autofinancement. De plus, les 
honoraires, les frais ou les tarifs applicables pour toute demande faite en vertu de la LSHQ 
ou pour toute offre d’expertise ou de services seraient déterminés par règlement de la SHQ, 
soumis à l’approbation du gouvernement. 
 
4.4.3. Permettre le remboursement par la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 

à une municipalité de son territoire de la contribution versée par cette dernière 
pour un projet d’habitation réalisé hors programme de la SHQ 

 
Actuellement, la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal prévoit que la CMM 
rembourse à une municipalité de son territoire le montant de la contribution de base que 
celle-ci verse à un OSBL, à un OH ou à une coopérative d’habitation qui réalise un projet 
conformément à un programme mis en œuvre par la SHQ. Il est proposé d’élargir ce 
remboursement afin de permettre à la CMM de rembourser la contribution d’une 
municipalité de son territoire à tout projet d’habitation réalisé autrement que dans le cadre 
d’un programme de la SHQ.  
 
4.4.4. Préciser les organismes d’habitation assujettis à la Loi sur les coopératives et à la Loi 

sur les compagnies 
 
Afin d’éviter des problèmes d’interprétation quant aux organismes d’habitation assujettis à 
la Loi sur les coopératives et à la Loi sur les compagnies et d’harmoniser ces deux lois, il 
est proposé de revoir leur écriture, notamment pour élargir ou restreindre l’interprétation de 
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certains termes. Par exemple, l’utilisation du mot « programme » à l’article 221.2.3 de la 
Loi sur les coopératives semble trop restrictive puisque, dans sa forme actuelle, cet article 
a pour effet de ne pas inclure les coopératives ayant bénéficié d’une aide 
gouvernementale hors programme, telle que celle octroyée avec l'approbation du 
gouvernement ou du Conseil du trésor. 
 
4.4.5. Clarifier quels sont les organismes d’habitation assujettis à l’administration provisoire, 

augmenter la durée et la prolongation de l’administration provisoire et prévoir la durée 
de l’inéligibilité d’un administrateur 

 
La LSHQ prévoit différentes dispositions lorsque des manquements graves à la loi, 
aux responsabilités ou aux obligations de certains dirigeants ou administrateurs 
d’organismes d’habitation sont constatés. Ainsi, elle prévoit les organismes qui peuvent 
être assujettis à une administration provisoire. Sa portée est toutefois imprécise. 
 
La LSHQ prévoit aussi la durée de l’administration provisoire (120 jours) et celle de la 
prolongation de l’administration provisoire (90 jours) ainsi que les pouvoirs accordés à la 
ministre responsable de l’Habitation à la suite de sa prise de connaissance du rapport des 
administrateurs provisoires, dont la fixation de la durée de la prolongation maximale de 
l’administration provisoire. Or, la pratique a démontré que ces deux durées ne sont 
généralement pas suffisantes pour rectifier les enjeux identifiés ayant mené à 
l’administration provisoire. 
 
Enfin, aucune durée de l’inéligibilité d’un administrateur dont les pouvoirs ont été suspendus 
n’est actuellement prévue afin d’éviter qu’il soit renommé comme administrateur au conseil 
de cet OH. 
 
Il est proposé d’apporter les modifications suivantes aux dispositions encadrant la possibilité 
pour la ministre responsable de l’Habitation de nommer des administrateurs provisoires : 
 

• préciser les organismes pouvant être assujettis à une administration provisoire, soit 
les organismes d’habitation qui sont des OSBL, au sens de la LSHQ, qui ont réalisé 
des projets de logements abordables dans le cadre d’un programme de la SHQ. 
L’administration provisoire sera possible tant qu’un accord d’exploitation liera cet 
organisme à la SHQ; 

• étendre la période maximale au cours de laquelle l’administration provisoire peut être 
mise en place de 120 jours à douze mois, avec la possibilité de prolonger celle-
ci- pour une période de six mois; 

• rendre inéligible pour une période de trois ans un ou des administrateurs déclarés 
déchus par la ministre à la suite d’une administration provisoire; 

• permettre à la ministre responsable de l’Habitation de formuler des recommandations 
visant l’administration de l’organisme ou d’un immeuble d’habitation. 
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4.5. Modifier l’article 40 de la Loi visant principalement l’encadrement des 
inspections en bâtiment et de la copropriété divise, le remplacement de la 
dénomination de la Régie du logement et l’amélioration de ses règles de 
fonctionnement et modifiant la Loi sur la Société d’habitation du Québec et 
diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal 

 
Il est nécessaire de modifier l’article 40 de la Loi visant principalement l’encadrement des 
inspections en bâtiment et de la copropriété divise, le remplacement de la dénomination de 
la Régie du logement et l’amélioration de ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi 
sur la Société d’habitation du Québec et diverses dispositions législatives concernant le 
domaine municipal. L’article 40 supprime le deuxième alinéa de l’article 1072 du Code civil 
du Québec alors que le troisième alinéa devrait être supprimé. 
 
 
5. Autres options 
 
Pour la mesure portant sur la clause F du formulaire de bail, il a été envisagé d’établir une 
augmentation de loyer maximale permise ou de diminuer la période d’application de cette 
clause. Ces options n’ont toutefois pas été retenues puisqu’elles n’offraient pas autant de 
prévisibilité pour les locataires ni d’équilibre entre les intérêts de ces derniers et celles des 
locateurs que la mesure proposée dans le projet de loi. 
 
 
6. Évaluation intégrée des incidences 
 
L’ensemble des mesures proposées en vue d’offrir une meilleure protection aux locataires 
auront des retombées positives sur ces derniers, particulièrement les plus vulnérables. 
Elles permettront entre autres d’éviter les augmentations abusives de loyers ou les 
réno-évictions et de simplifier les formalités administratives pour les locataires lors d’un avis 
d’éviction. Cependant, elles ajouteront de nouvelles contraintes et des incidences 
financières pour les locateurs. Elles apparaissent néanmoins justifiées pour accroître la 
protection des locataires et réduire les situations d’abus observées au cours des dernières 
années, notamment en raison de la pénurie de logements. En outre, les locateurs 
bénéficieront d’une plus grande latitude en leur permettant de mettre fin à un bail à la 
réception d’un avis de cession de bail. 
 
Par ailleurs, les mesures visant à assurer une meilleure gestion du parc de logements 
sociaux et communautaires permettront d’améliorer le milieu de vie des locataires de ces 
logements et d’assurer la pérennité de ces immeubles. 
 
Les mesures visant à améliorer l’efficacité de l’intervention du TAL et à améliorer l’accès à 
la justice auront des effets positifs tant pour les locateurs que les locataires. 
Elles contribueront notamment à diminuer les coûts pour ces derniers et à assurer un 
traitement rapide et simplifié de leurs demandes. En effet, en permettant au TAL de rendre 
des ordonnances d’exécution en nature dont les coûts dépassent le plafond de sa 
compétence monétaire, les parties n’auront plus, dans certains cas, l’obligation d’exercer 
un recours coûteux et complexe devant la Cour supérieure. De plus, l’assouplissement des 
règles de représentation devant le TAL est susceptible d’alléger les coûts de représentation 
pour les entreprises de location qui mandatent actuellement un avocat pour les représenter 
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devant le TAL à défaut de pouvoir être représentées par un employé de la compagnie 
chargée de la gestion de leurs immeubles. 
 
De façon générale, les mesures proposées auront des impacts positifs sur le parc de 
logements à travers l’ensemble des régions et des municipalités du Québec. En effet, 
les mesures visant à améliorer l’efficacité des interventions de la SHQ lui permettront 
d’intervenir sur l’ensemble du territoire, et ce, avec plus d’agilité et avec de nouveaux leviers 
d’intervention. Les mesures visant à préserver et à accroître l’offre de logements sociaux, 
communautaires et abordables contribueront, pour leur part, à la pérennité de ce type de 
parc de logements financé par des fonds publics et qui répond aux besoins de clientèles 
pour lesquelles trouver un logement peut s’avérer complexe. 
 
Enfin, l’analyse d’impact réglementaire requise en vertu de la Politique gouvernementale 
sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente 
démontre que bien que certaines mesures du projet de loi puissent représenter des pertes 
économiques indirectes pour certains locateurs, celles-ci sont justifiées puisqu’elles 
assureront une protection accrue des locataires. 
 
 
7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie a été consulté pour la mesure 
concernant la Loi sur les coopératives et la Loi sur les compagnies. 
 
Le ministère de la Justice a été consulté pour les mesures concernant le Code civil 
du Québec et certaines dispositions concernant la LTAL. 
 
 
8. Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La SHQ devrait adopter un règlement pour déterminer les honoraires, les frais ou les tarifs 
applicables à l’égard de toute demande faite en vertu de la LSHQ ou de toute expertise ou 
services qu’elle offre, le cas échéant.  
 
Autrement, aucune autre mesure de suivi, d’évaluation ou de reddition de comptes ne sera 
à mettre en place pour les mesures proposées. Celles-ci entreront en vigueur à la date de 
la sanction du projet de loi.   
 
 
9. Implications financières 
 
L’intervention législative ne comporte pas d’implication financière pour le gouvernement. 
 
 
10. Analyse comparative 
 
Pour la mesure concernant la clause F du formulaire de bail, les mesures de contrôle 
exercées sur les loyers varient significativement d’une province à l’autre. Certaines 
provinces n’exercent aucun contrôle des loyers alors que d’autres imposent un taux légal 
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d’augmentation déterminé annuellement, auquel les locateurs ne peuvent déroger sans 
l’autorisation de l’instance décisionnelle provinciale en matière de location résidentielle. 
Certaines de ces provinces, dont l’Ontario et le Manitoba, ont choisi d’exempter les 
immeubles neufs de tout contrôle des loyers.  
 
Le régime ontarien de contrôle des loyers établit un plafond d’augmentation annuel auquel 
s’applique de nombreuses exceptions. La Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation 
et les règlements afférents prévoient qu’un locateur ne peut augmenter le loyer d’un 
pourcentage supérieur au taux légal déterminé par le gouvernement ontarien, sous réserve 
qu’une augmentation supérieure soit autorisée par la Commission de location immobilière 
en raison d’une augmentation extraordinaire de certains frais. Néanmoins, les immeubles 
ayant été construits ou ayant fait l’objet d’un changement d’affectation qui sont occupés à 
des fins d’habitation depuis le 15 novembre 2018 ne sont assujettis à aucun contrôle des 
loyers. Cette mesure aurait été introduite en 2018 par le gouvernement ontarien à titre 
d’incitatif à la construction de logements locatifs.  
 
De même, le régime manitobain, sous la Loi sur la location à usage d'habitation, permet 
notamment aux immeubles nouvellement construits dont le permis d'occupation a été 
délivré après le 7 mars 2005 d’être exemptés de tout contrôle des loyers pour une durée de 
20 ans. 
 
 

 
 
 
 
 

La ministre responsable de l’Habitation, 
 
(Original signé) 
 
FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 

 


